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Il noete d'ailletirs nucune garantie (le l'intégrité dle l'admini.gtra-
tit dle la juistice, mi la mrienre d t. droit, cnmrme cdee e prêtres Egyp

tiens, doit être une science sacrée, inconntue (lu vulgaire, dont les téné-
breux mystères, monopole de quelques prévilégié%s, doivent rester en-

i5cvelis liu fonuds dut sanctuaire. Non, la science tiu droit estt une ecience
pratique, vraie, de principes: et non d'expérience et de spéculation;
elle doit se montrer ait crnd iour, ïnarclter la tête déeouverte etIe
front haut, se produire à tous, Re plier à touts les b)esoinsQ, à tolites les.«
intellizertce, enfin se faire peuple pour régir le peuple datim la voie de
la justice.-Le charlatanisme ne saurait venir en aide à une science
qui prend -.a source dans les principes du droit naturel, qui sont aus
fond du cSeur de touts les hommes, et dont l'application est de tous
les jours. La médecine est une science secrète, incertaine Mt de taton-
ýnemnen,le droit n'est que la codification dem sentimrens que font naitre.
en nous nos sensations, nos besoins, nros passions. Le bon seni;ui
-ver.sel, l'opinion puMlique doit donc aiteintIre et surveiller l'administra-
tion de la jnstîýce.

Les jui2ernens dèivent être une propriété commune et publique, oit
chacun de nous a droit de venir chercher des enseignemiens, comnme,
d'ly exercer sa censure ou son approbation.

Nos statuts ont bien pourvu à la publicité des lois; mais ce n'est pas
assez: il n'est pas moins avantageux que le public sache comment ces
lois sont observées, quelle application, quielle interprétation elles ont
rrçu, quels ont été leurs effcts et leurs résultats. Nous sommes éton-
,nés que la législature ne se soi-t pas occupé d'un ohjft aussi importani#,
qui ne saurait charger le revenu public que d'une imime contributio.
Une toi, ait moyen de laquelle on prélèverait sur chaque plaideur une
modique contribution, qui enjoindrait aux grelliers des cours de justice
moyennant un salaefre léger (le donner dles copies desfactums, des
procédures et dles jugremens dans certains cas, qui pourmrirait aut traite-
ment d'un out de deux rapporteurs, atteindrait certainement le but
désiré. La Revue de Légis~lation et dé Jurisprue&ce a été fondée
pour tenir lieu pour le prése'i (l 'une pareille loi: mais indépendam-
ment de l'apathie du public et des membres dle la profession, une
pareille entreprise est bien au(là des forces et des iiioyens4l'iln seul
individu, (lui ne petit pias même obtenir les renseignemens desirés,
qui se v'oit refuser l'accès des procédures, et qui d'aifleuni ne saurait
dévouler spécialement tout son temps et toute son inte1ligcuce à une
tàche rude et. ingrate. Espérous que le temps n'es-t pas loin où.ti '
ç,bjet si important ci si longtemups négligé, recevra enfin l'attention qu'il


